
CONSEIL MUNICIPAL DU 14 janvier 2016 

 

1- Voie douce Saint Jean de la Haize-Ponts : 

a- Présentation de l’avant-projet : Au cours de sa séance du 17 novembre 2015, Monsieur 

le Maire avait indiqué que le Maire de Saint Jean de la Haize et la commune de PONTS 

avions demandé à la direction des routes départementales de réétudier l’estimation 

d’une voie douce destinée uniquement aux piétons, puisque le montant initial avec une 

voie partagée avait été estimée à plus de 71 000€ TTC. 

Aussi, une nouvelle étude a été demandée et l’estimation a été ramenée à 55 281,00€ 

TTC. 

Le fait de ramener de 3 m à 2,50m, la largeur de la chaussée ainsi qu’une épaisseur 

moindre de celle-ci, permet d’économiser un peu plus de 15 000€. 

Délibération 

Le Conseil municipal approuve à l’unanimité le devis du Conseil départemental. 

2- Transport « Sée Bus » Avranches : 

Depuis quelques mois «  le transport Séebus » a modifié son itinéraire en passant par Marcey-

les-grèves et Saint Jean de la Haize. Mme Amélie GUILLEMAIN du Bourg Robert est passée 

à la mairie pour demander un arrêt au Bourg Robert. La participation financière pour les 

communes voisines est de 500€ par an. Doit-on faire une démarche auprès de la ville 

d’Avranches pour demander le passage sur PONTS ? 

 Le Conseil municipal souhaite pouvoir profiter de ce service et prendra contact avec la ville 

d’Avranches pour connaître les modalités d’adhérer à cette convention. 

3- Compte-rendu des travaux de la construction de la 2x2 voies à Fumeçon : 

Monsieur le Maire a rencontré Monsieur POULAIN de la DRD pour lui demander de compléter 

la signalétique « Pigannières » à la demande de M. Joël LEBRETON. Les travaux continuent 

par le terrassement au droit du futur PI N° 23. 

 

 

4 – Organisation de la journée « Environnement et nettoyage » : 

- Le samedi 19 mars en matinée  

Associer le club de pêche à la mouche, le club de chasse l’association Culture Sport Loisirs, 

pour la plantation d’une haie auprès des containers et surtout organiser les itinéraires et 

encadrer les volontaires. Nettoyage des chemins de randonnée (gilets, gants…). 

Journée qui se veut avant tout pédagogique pour les enfants. 

 

 

Prochain Conseil le 11 février 2016 

 


